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SÉCURITÉ■ Le sénateur PS réfléchira aux améliorations pouvant être apportées aux fiches S, souvent décriées

Jean-Pierre Sueur face aux fichiers S

David Creff
david.creff@centrefrance.com

L e sénateur PS du Loi
ret, JeanPierre Sueur,
qui a déjà traité de

questions relatives au ter
rorisme par le passé, vient
d’intégrer un groupe res
treint (sept personnes, plus
un rapporteur) créé par la
commission des lois du
Sénat. Il aura à travailler
sur la lourde problémati
que des fichiers S, tant dé
criés dans l’opinion.

■ S i on vous mis s ionne
aujourd’hui pour travailler à
leur amélioration, c’est bien
que ces fameuses fiches S ne
donnent pas entière satis-
faction… Tout d’abord, je
tiens à dire qu’il y a, selon
moi, une grande confu
sion autour de ces fichiers.
Beaucoup de gens pensent
que, quand on est ainsi fi
ché, on doit être sanction
né. Or, c’est impensable,
vu qu’une immense majo
rité de ces personnes n’a
pas commis de délit. Je

rappelle donc que, d’après
le droit français, pour être
incarcéré ou expulsé, il
faut avoir commis un acte
délictuel ou criminel, et
qu’une décision de justice
ait été prise vous concer
nant.

■ Votre rôle pourrait donc
aussi consister à faire de la
pédagogie ? C’est l’un des
points sur lesquels nous
allons travailler d’arrache
pied, oui. L’idée est aussi
de clarifier les choses par
rapport aux 20.000 fi
chés S, dont, je le rappelle,
12.000 seulement, si je
puis dire…, ont un lien
avec l’islamisme radical.
En fait, toute personne
susceptible de porter at
teinte à la sécurité publi
que peut être fichée S. Un
zadiste de NotreDame
desLandes, par exemple.
Il convient de le rappeler.

■ Il est vrai que l’opinion
publique a tendance à faire
systématiquement le lien
avec le terrorisme. J’irai
même plus loin, au regard
de ce malentendu. Pour
caricaturer, mais ça existe,
on peut être fiché S dès
lors qu’on a, dans son té
léphone, le numéro d’une
personne supposée terro
r iste. Vous pouvez très

bien être son garagiste, et
tout ignorer de ses appar
tenances à tel ou tel mou
vement fondamentaliste.
Mais vous êtes fiché.

■ Vous entendez donc met-
tre fin à une certaine forme
de confusion, et aussi réflé-
chir à comment optimiser
leur eff icacité. C’est le

deuxième point crucial,
effectivement, dans la me
sure où les fichiers S com
prennent des personnes
soupçonnées de visées
terroristes ou appartenant
à des mouvements pou
vant poser des problèmes
en terme de sécurité pu
blique. Le fichier S est

donc un outil contenant
l’état civil de la personne,
ses signalements, des pho
tos et les raisons pour les
quelles elle figure de
dans… Il est établi par la
Direction générale de la
sécur ité intér ieure, la
DGSI, afin de fournir une
aide lors d’une enquête de

police, par exemple, ou
d’un contrôle d’identité. Il
est surtout un outil per
mettant d’obtenir des in
formations sur des per
sonnes, dont on a toutes
l e s ra i s o n s d e p e n s e r
qu’elles sont à surveiller. Il
va donc s’agir, pour nous,
de voir comment on peut
rendre encore plus effica
ce cet outil, qui l’est déjà,
au moment de déjouer
certains attentats. Notre
objectif est de voir dans
quelle mesure il est possi
ble de mieux exercer en
core la vigilance et la sur
veillance, afin de toujours
mieux prévenir les actes
terroristes.

■ Cela peut-il passer, à ter-
me, par un accès des maires
aux fichiers S ? Les services
de police et de renseigne
ments travaillent déjà avec
les maires. La possibilité
de leur transmettre un
jour les fichiers est un su
jet dont on parlera, oui.

■ Et qui reviendra fatale-
ment dans l’actualité, quand
vous rendrez votre rap-
port… Difficile de dire
avec précision quand on
le rendra. Tout ce que je
peux vous dire, c’est que
ce sera avant la fin de
l’année. ■

Jean-Pierre Sueur vient d’in-
tégrer un groupe restreint
créé par la commission des
lois du Sénat, afin d’optimi-
ser la perception et l’utilisa-
tion des quelque 20.000 fi-
ches S de France.

LE SÉNATEUR DU LOIRET. Jean-Pierre Sueur et ses confrères sénateurs du groupe restreint de-
vraient rendre leur très stratégique rapport « d’ici la fin de l’année ». PHOTO D’ARCHIVES

Financer une journée de
vacances. L’offre de va-
cances du Secours Popu-
laire repose sur la géné-
rosité de ses donateurs :
un don de 50 € , s o i t
12,50 € après déduction
fiscale, finance une jour-
née de vacances pour un
enfant.
Les dons peuvent être
a d r e s s é s e n l i g n e
(www.secourspopulai-
re.fr/45), par SMS (92 222)
ou par courrier (Secours
Populaire du Loiret. 653,
rue Passe-Debout, 45770.
S a r a n . T e l :
02.38.68.22.45).

Collecte. Une collecte
sera aussi proposée en
centre-ville d’Orléans le
samedi 23 juin après-midi
lors de la Parade des so-
leils.

Braderies. Les diverses
braderies régulièrement
effectuées par les espaces
solidarité des antennes
du département n’ont
d’autre vocation que celle
d’alimenter les caisses au
profit des personnes bé-
néficiaires.

■ DONS

■ À LA BARRE

MONTARGIS ■
Un dealer condam
né
Le 25 mai à Montargis, Mo
h a m e d , 1 9 a n s , a v a i t
échappé, au pas de course
et à la nage, à des policiers
qui le poursuivaient. Le
dealer, qui venait de sortir
de détention, s’était délesté
dans la précipitation d’une
sacoche contenant 300 € et
69 grammes de cannabis.
Interpellé chez lui lundi et
présenté au tribunal en
comparution immédiate
jeudi, il a été condamné à
six mois de prison ferme,
avec mandat de dépôt,
sans oublier la révocation
d’un sursis de 4 mois dans
une précédente affaire. Il
est parti en prison. ■

GIEN ■
Un exconcubin
violent
Sika, la quarantaine, ne di
gère visiblement pas la
rupture avec la mère de ses
quatre enfants, il y a 18
mois. L’altercation de mar
di, à l’heure où son ex
compagne emmenait leur
plus jeune enfant, 9 ans, à
l’école, a été particulière
ment violente.
Alors qu’elle était à terre,
Sika, qui pèse plus d’une
centaine de kilos, lui aurait
sauté à pieds joints sur la
cheville. Si elle s’en sort à
bon compte (une ITT de
cinq jours), Sika, lui, a no
tamment été condamné à
deux mois de prison ferme,
ainsi que d’une révocation
de sursis d’un mois. Il est
parti en détention à l’issue
de l’audience. ■

SOLIDARITÉ■ Le Secours populaire lance un appel pour financer ses activités d’été

Un don de 50 euros, c’est un jour de vacances !
La campagne des vacances
d'été 2018 du Secours Po-
pulaire du Loiret a déjà dé-
marré avec, ce printemps,
une sortie d'une journée à
Paris pour quarante enfants
et deux séjours : un séjour
Copain du Monde à Ingran-
nes (trente enfants) et un
autre à l'étang du Puits
(sept familles).

Elle se poursuivra les
mois à venir avec un nou
veau séjour (quinze fa
milles) aux Sables d'Olon
n e e t d i v e r s e s o f f r e s
ciblées sur les enfants :
cent trente d'entre eux
auront la possibilité de
partir dans un centre de
l'Œuvre universitaire et
sept autres rejoindront le
centre Kinder de Temple
sur Lot.

Une journée
des oubliés
des vacances

À cette offre de séjours
s'ajoute la désormais célè
bre Journée des Oubliés
des Vacances ( JOV ), fin
août. JOV à décliner au
pluriel et selon plusieurs

destinations puisque sont
prévues des sorties au
parc d'attraction du Pal,
au zooparc de Beauval, à
ChaumontsurLoire et à
Guédelon... Compter avec,
au total, un gros millier de
participants, enfants et
adultes !

S'ajoutent aussi un sé
jour à la montagne pour
trente personnes âgées et/
ou isolées et la possibilité

de soutien financier en
appui à un projet person
nel de départ (dix familles
et dix jeunes).

Ces offres sont construi
tes en lien avec l’Œuvre
universitaire du Loire. Elle
ouvre la porte de ses cen
tres, avec le Lion's Club
qui contribue au départ
de deux enfants, mais aus
si avec des partenaires fi
nanciers tels que la Caisse

d'allocations familiales, la
Région ou l'Agence natio
nale des chèques vacan
ces, qui abondent un bud
get vacances (pas moins
de 120.000 € en 2016).

Par ces actions, le Se
cours Populaire entend
aider les personnes en
précarité à mettre à dis
tance leur quotidien et à
nouer de nouveaux liens :
à reprendre souffle, en
somme ! ■

ÉTANG DU PUITS. Partir, même seulement quelques jours, permet de sortir de l'isolement qu'en-
gendrent presque immanquablement la précarité et son corollaire, l'absence de loisirs. PHOTO DR


